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ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 40 :

« II. – 1. Par  convention  de  coopération  passée  avec  le  département,  les  métropoles
peuvent participer à la mise en œuvre des compétences suivantes : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les métropoles ne peuvent pas exercer de compétences sans avoir passé une convention
avec le département en ce sens.  


